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CHAPITRE 10 
PRESENTATION DES METHODES UTILISEES ET DES DIFFICULTES RENCONTREES POUR EVALUER LES EFFETS DU PROJET 

SUR L’ENVIRONNEMENT – AUTEURS DE L’ETUDE 
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1. CADRE GENERAL 

 

La méthode utilisée pour la réalisation de ce dossier d’impact s’est appuyée, en premier lieu, sur la prise 
de connaissance des documents de cadrage et plus particulièrement le dossier de concertation publique, 
ainsi que les études techniques d’avant-projet. 

 

Le travail a donc consisté à réaliser dans un premier temps une vaste recherche documentaires, puis à 
des reconnaissances détaillées des lieux (inventaires faune-flore, reconnaissance du contexte 
hydrologique, mesures de terrain bruit et air, …). 

 

Conformément à l’esprit de l’article R.122-3 du Code de l’Environnement, les investigations ayant permis 
l’évaluation des effets du projet sont en relation avec l’importance des aménagements. 

 

La démarche employée pour évaluer les effets du projet sur l’environnement est fondée sur un diagnostic 
suffisamment complet de l’état initial pour en dégager les différentes sensibilités des milieux. 

 

2. PERIMETRE D’ETUDE 

 

L’aire d’étude est la zone sur laquelle porte l’analyse de l’état initial en prévision de la définition et de la 
caractérisation des effets potentiels liés au projet. 

 

Il convient de considérer l’ensemble de la zone géographique concernée par le projet, répartie de la 
manière suivante : 

 le site du projet : surface d’emprise directe utilisée par les aménagements ; 

 l’emprise de la zone où les effets seront prévisibles en phase d’exploitation (air, bruit, circulation). 

 

Afin d’apprécier la totalité de l’aire d’étude, les différentes échelles d’influence ont été adaptées selon la 
thématique abordée et les effets potentiels attendus. 
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3. METHODOLOGIE GLOBALE D’EVALUATION DE L’ETUDE D’IMPACT 

 

La démarche suivie pour la réalisation de cette étude d’impact sur l’environnement est conforme au Code 
de l’Environnement (articles L.122-1 à L.122-3-3 et R.122-1 à R.122-16). 

 

3.1. PRISE DE CONNAISSANCE DU PROJET 

Le projet de l’aménagement de la RN2 sur la section Balata-PROGT s’inscrit au sein du Programme de 
Développement et de Modernisation des Itinéraires Routiers de Guyane (PDMI), et résulte d’un long 
processus d’étude et de réflexion. 

Une importante concertation a été menée via un dossier de concertation publique. 

L’ensemble des études préalables jusqu’à l’élaboration du programme a été intégré à la réflexion. 

3.2. LES INVENTAIRES DE TERRAIN 

En fonction des thématiques, plusieurs experts ont réalisé des inventaires et mesures de terrain sur 
l’année 2013 : 

 campagne de mesures de bruit (septembre 2013) ; 

 inventaire faune/flore/habitat (janvier-mars-avril 2013) équivalent à 4 journée.homme ; 

 reconnaissance des écoulements hydrauliques et du réseau hydrographique local (janvier 2013) ; 

 mesures de la qualité de l’air (avril 2013 : saison des pluies et septembre 2013 : saison sèche). 

3.3. L’ANALYSE DU PROJET, DE SES EFFETS ET DES MESURES A PRENDRE 

La définition des effets et des mesures a été réalisée sur la base d'une analyse pour chaque thématique 
environnementale (milieux physiques, naturel, humain et urbain), des connaissances et enjeux 
environnementaux de la zone de projet et des caractéristiques des aménagements prévus. 

Elle est quantitative chaque fois que cela est possible, compte tenu de l'état des connaissances, sinon 
l'appréciation reste qualitative, donc basée sur une extrapolation par rapport à des situations ou 
événements proches. 

Pour certaines thématiques, l'évaluation des incidences du projet sur les aspects équipements, 
commerces, déplacements, etc., a été appréciée à l'aide d'études spécifiques réalisées par des cabinets 
spécialistes. 

4. AUTEURS DE L’ETUDE 

 

Le présent dossier d’impact a été rédigé par une équipe pluridisciplinaire 
d’ARTELIA. 

 

 

Sur quelques thématiques très spécifiques, ARTELIA s’est appuyé sur les compétences des bureaux 
d’études suivants : 

 

BIOTOPE Caraïbes pour les inventaires faune-flore. Deux personnes ont participé à 
cette étude :  

 

 

 

 

ALHYANGE pour l’état initial des mesures de bruit et les simulations sonores en 
état projet. 

 

 

L’ORA (Observation Régional de l’Air en Guyane) pour l’analyse de l’état initial de 
la qualité de l’air. 

 


